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13.3.1 - Capacité d’accueil

À la fin 2008, le parc hôtelier classé de La
Réunion a peu évolué par rapport à 2007.
Le nombre d’hôtels demeure stable (50) et
le nombre de chambres offertes a légèrement
diminué (- 2 %). Cette baisse s’explique
essentiellement par la fermeture de 4,5 %
des chambres de la région Ouest.

De manière générale, la zone Ouest con-
centre la part la plus importante du parc
hôtelier (48 % des chambres de l’île). De
manière plus équilibrée, le Sud et le Nord
se partagent respectivement 26 % et 22%
des capacités en chambres de l’île. La région
Est n’en abrite que 4 %.

L’hôtellerie trois et quatre étoiles représente
près de 46 % de l’ensemble des hôtels et
72 % de l’ensemble des chambres offertes.
Plus d’une chambre de cette catégorie sur
deux se situe à l’Ouest.

L’hôtellerie de zéro à deux étoiles est la plus
nombreuse en nombre d’établissements
(54 % des établissements hôteliers), mais est
largement minoritaire en nombre de cham-
bres puisqu’elle ne représente que 28 % de
l’ensemble du parc. Les chambres de cette
catégorie d’hôtel sont situées principale-
ment dans le Sud (43,5 %), puis dans
l’Ouest (29,5 %) et de manière homogène
au Nord et à l’Est (13,5 %).

Les autres modes d’hébergement de l’île
(gites, chambre d’hôte, meublé) représen-
tent au 1er septembre 2009, une capacité
de près de 2 600 lits et contribuent au déve-
loppement du "tourisme vert" de l’île.

Parmi ces hébergements hors-hôtels, la
région Sud concentre près de 52,5 % des
établissements et offre 47,5 % des lits. Elle
est suivie de la région Ouest qui englobe
respectivement 30,5 % et 32 % de l’en-
semble des lits. Ces établissements sont en
revanche très peu représentés dans la
région Nord.

Les gites de montagne, d’étape et de séjour
représentent 35 % des lits et les meublés de
tourisme 30 %. Les autres types d’héber-
gements (gites ruraux et chambres d’hôte)
se répartissent le reste (respectivement 16 %
et 19 %).

Définition :

Hôtellerie homologuée : les hôtels classés
sont des établissements répondant à certai-
nes normes d’hébergement. Ils sont répartis
en six catégories, de "0 à 4 étoiles de luxe".

Sources :

• [1] Délégation régionale au tourisme de La
Réunion.

• [2] Gîtes de France.
• [3] Maison de la Montagne et de la Mer.
• [4] Port-Réunion, Port de Saint-Pierre.

Pour en savoir plus :

• “Hôtels sur le littoral, tourisme vert en zone
rurale” - économie de La Réunion n° 121 -
3e trimestre 2004.
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HÔTELLERIE HOMOLOGUÉE PAR CATÉGORIE ET PAR MICRORÉGION [1]

État au 1er janvier 2008 État au 1er septembre 2009

NORD OUEST SUD EST TOTAL NORD OUEST SUD EST TOTAL

HÔTELS

0 à 2 étoiles 2 6 13 5 26 2 7 13 5 27

3 et 4 étoiles 5 12 7 0 24 5 11 7 0 23

TOTAL 7 18 20 5 50 7 18 20 5 50

CHAMBRES

0 à 2 étoiles 81 159 254 81 575 81 174 256 81 592

3 et 4 étoiles 382 893 293 0 1 568 382 829 293 0 1 504

TOTAL 463 1 052 547 81 2 143 463 1 003 549 81 2 096

AUTRES TYPES D’HÉBERGEMENT [2] [3]

NORD OUEST SUD EST TOTAL

STRUCTURES

Gites ruraux ................................................... 5 33 45 8 91

Chambres d'hôte ............................................ 11 41 115 53 220

Gites de montagne, gîtes d'étape et de séjour ... 1 19 11 8 39

Meublés de tourisme ...................................... 4 78 122 4 208

TOTAL 21 171 293 73 558

NOMBRE DE LITS

Gites ruraux ................................................... 27 130 222 34 413

Chambres d'hôte ............................................ 24 83 262 114 483

Gites de montagne, gîtes d'étape et de séjour ... 36 358 294 227 915

Meublés de tourisme ...................................... 16 253 447 40 756

TOTAL 103 824 1 225 415 2 567

OCCUPATION DES PRINCIPAUX PORTS DE PLAISANCE [4]

Port de …
Nombre de bateaux (au 1er janvier)

2004 2005 2006 2007 2008 2009

La Pointe des Galets ..................... 412 444 450 464 455 466

Saint-Gilles les Bains .................... 370 375 351 350 352 353

Saint-Pierre .................................. 340 330 335 358 372 345

Sainte-Marie ................................ 188 188 180 172 180 185

TOTAL 1 310 1 337 1 316 1 344 1 359 1 349




